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«MAGIC SHOW» - 30 janvier
Le magicien Hervé Brunet a démontré tout 
son talent de prestidigitateur devant un public 
émerveillé. Ce spectacle, illustrant le thème du 
1er semestre de l’année culturelle a remporté 
un vif succès auprès des petits, comme des 
grands !

CROSS RÉGIONAL - 1er février
Les championnats régionaux Minimes-
Benjamins organisés par MJ Athlétisme et la 
Ligue Régionale se sont déroulés au parc F. 
Mitterrand, sur un terrain très trempé ! 2000 
spectacteurs étaient présents pour ce rendez-
vous qui restera dans les annales du  club.

GALETTE DES AÎNÉS -  4 février
Bonne humeur, danse  et convivialité ont rythmé 
la galette des aînés, à la salle J. Brel. Près de 250 
personnes âgés de plus de 70 ans ont partagé la 
galette organisée par le CCAS.

AGORANIM et JOBS D’ÉTÉ - 31 janvier
L’association Enfance et jeunesse proposait 
une journée dédiée aux métiers de l’animation 
et pour la première fois était couplée avec 
l’opération Jobs d’été. Compte tenu de la forte 
fréquentation cette année, 
l’expérience sera renouvelée.
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Rétrospective

FÊTE DU JEU ET DU JOUET -  7 février
L’association Enfance et jeunesse avait concocté 
tout un programme pour la 11ème édition de la Fête 
du jeu et du jouet du 2 au 13 février 2015  : jeux, 
animations, week-end famille. Tout était réuni pour 
passer un moment festif en famille.



JUDO  - 7 et 27 février 
Les remises de ceinture noire sont des 
moments importants dans la vie d’un judoka.  
Mathias Pellerin, en situation de handicap 
s’est vu remettre la distinction suprême le 7 
février et Mégane Bompas le 27 février.

VISITE DE QUARTIERS -  14 mars
Partie de la Mairie, la délégation municipale a 
terminé sa visite de quartier à l’Espace Jeunesse. 
Ce fut l’occasion pour les riverains des rues 
traversées de s’adresser directement aux élus et de 
compléter ainsi les permanences de Mme Bondu, 
conseillère déléguée à la vie des quartiers.

CÉRÉMONIE CITOYENNE - 7 mars 
A l’occasion d’une cérémonie citoyenne en 
présence de M. le Maire, de ses adjoints 
et des réprésentants du Tribunal et de la 
Préfecture, les jeunes nouveaux électeurs se 
sont vus remettre leur carte électorale et le 
livret du citoyen.

CHALLENGE KAYAK - 14 mars 
Malgré la grisaille, il y avait de l’activité 
au Port de Juigné avec le challenge jeunes 
(minimes et cadets) orchestré par le canoë-
kayak club Montreuillais.
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Ils nous ont quittés...
Paul Ripoche, prêtre de la paroisse St Etienne (devenue 

St-Jean XXIII en janvier 2015) depuis septembre 2003. 

Gilbert Flipeau, président et vice-président du club 

la Joie, porte drapeau de la section de Juigné de l’UNC.

Jacques HUEZ, ancien conseiller municipal (cf. p. 13)

Bienvenue à...
Clavreul  Marcellin, Deniau Énaëlle, Laaboudi 

Soltane, Collet Sybille, Bulgheroni Violette, 

Mautrot Line, Hamelin Louve, Chopin Thelma, 

Desveaux Noé, Thibault Inna.

www.ville-montreuil-juigne.fr
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Madame, Monsieur,

Vous découvrez ce mois-ci la nouvelle formule de votre journal municipal, fruit 
du travail conjoint du comité et du service communication. Imprimé sur du 
papier recyclé, plus coloré et offrant plus de place aux images, il traduit une 
volonté de le rendre moderne et attractif, pour que chacun puisse y trouver 
facilement toutes les informations utiles.

Alors que nous abordons tout juste la deuxième année de ce mandat 
municipal, l’assemblée a voté le budget 2015 au cours de sa séance 
du 11 mars dernier. Fidèles à nos engagements, nous avons diminué 
de 2 % les trois taux d’imposition qui dépendent de la commune 
(taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti et taxe sur le foncier non 
bâti). Cet effort de la collectivité est un véritable message de justice 
sociale puisqu’il correspond à un désendettement concomitant de 
la commune, dont il est normal de faire profiter l’ensemble des 
Montreuillais. Pour tenir compte des réductions importantes des 
dotations d’État, nous avons construit un budget raisonnable en 

termes d’investissement, avec néanmoins l’ambition de maintenir le 
niveau de services et d’améliorer notre cadre de vie.

Par ailleurs, les premières visites de quartiers ont rencontré un écho très 
favorable et montrent tout l’intérêt que les élus portent aux préoccupations 

concrètes de chacun. Forts de ce constat, nous poursuivrons cette 
démarche de proximité.

Au commencement de ce printemps qui marque notamment le 
développement de la végétation dans les parcs et jardins, je souhaite à 

chacun d’entre vous de profiter au maximum des beaux jours qui s’annoncent.

Le Maire, Stéphane Piednoir

> Journal d’information de la ville de Montreuil-Juigné - Avril-Mai 2015 - Responsable de publication : Stéphane 
Piednoir - Rédaction/Conception : Agnès Aurégan, Julie Larèze, Comité Communication, tél. 02.41.31.10.78 - Photos : Mairie 
de Montreuil-Juigné, Pierre Bert, Martine Defaye, Myriam Gaborit, Claude Robert-Hautemulle, Renée Juin, Daniel 
Versteghen - Maquette : Lucijo 06 60 72 38 49 - Imprimeur : LGL, imprimé sur papier recyclé avec encres 
végétales -  Tirage : 3 650 exemplaires - Dépôt légal : à parution -  www.ville-montreuil-juigne.fr
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Informations municipales

Décisions du conseil municipal
Séances du 28 janvier et du 11 mars 2015 

punicicipales

«Energies citoyennes», groupe de la majorité
Les deux principaux engagements en matière de gestion de nos 
finances publiques sont appliqués dès le premier budget primitif 
voté par la nouvelle assemblée.
D’abord la réduction de 2 % des taux de notre fiscalité locale, au 
moment même où nos gouvernants nationaux envisagent enfin 
de baisser la pression fiscale à travers ce pacte de responsabilité 
annoncé avec force détails mais non encore appliqué dans 
les faits. Certes, cette première diminution ne modifiera pas 
significativement le pouvoir d’achat de nos concitoyens, mais 
elle sera la démonstration que le courage en politique est de 
traduire ses idées en actes.
Ensuite, le nécessaire désendettement de la commune, source 
d’un autofinancement futur, est poursuivi en dépit de l’emprunt 
toxique qui pollue encore pour plusieurs années l’état de notre 
dette. Nous n’irons pas vers la solution du fonds de soutien 
imaginé par l’État, qui n’aurait pour finalité que d’alourdir plus 
encore notre niveau d’endettement. Ce n’est pas le but recherché.
Les opérations d’investissement votées cette année sont d’un 
niveau très correct en dépit du plan de réduction des dotations 
d’État imposé à toutes les collectivités. Elles permettront à la 
collectivité de remplir très largement ses missions.
L’installation de la nouvelle équipe municipale a été l’occasion 
d’un vrai aggiornamento sur la communication des finances 
publiques à l’ensemble des élus, sur le mode de fonctionnement 
entre élus et agents de la collectivité et sur la relation de 
confiance avec le riche tissu associatif et économique local. 
L’action publique peut être efficace, encore faut-il de la volonté 
et de la ténacité.

«Humanisme & action», groupe de la minorité 
Des décisions hasardeuses… pour les Montreuillais(es)
Au dernier conseil municipal, Mr le maire affirmait que la 
diminution des heures d’animation sociale à l’antenne des 
quartiers relevait d’un «choix politique». Or, cette baisse entraîne 
immanquablement un déficit d’activité. Sans viser l’exhaustivité 
notons simplement deux points : d’une part, l’activité théâtrale 
se voit réduite de deux à une fois par mois, d’autre part, une 
conférence sur la nutrition et les faibles budgets - demandée 
par des habitants - n’a pu avoir lieu. Bien évidemment, nous 
n’incriminons pas, ici, le personnel de l’antenne de quartier qui 
réalise un travail remarquable. Mais nous dénonçons le manque 
de moyen. En effet, les animatrices ne parviennent plus à répondre, 
de manière satisfaisante, à leur mission d’accompagnement 
et de conduite de la dynamique participative. Cette nouvelle 
orientation entraîne le découragement et la dévalorisation de 
la politique que nous avions mise en place au service de la 
cohésion sociale. Nous assistons, actuellement, dans notre ville, 
à une politique de relégation par rapport à certaines franges de 
la population. Ce manque d’attention vis-à-vis des personnes les 
plus fragilisées est préjudiciable à la fraternité.
Enfin, sur le premier budget de la nouvelle équipe, outre le 
manque de grand projet d’investissement, nous assistons à une 
diminution drastique des subventions accordées : moins 43000 
euros pour le CCAS, 5000 pour le sport, 5000 pour la culture 
par rapport au budget 2014. Cette décision est hasardeuse car 
le monde associatif est un vecteur essentiel pour la dynamique 
du vivre ensemble et de la citoyenneté.

Expression des élus municipaux

Débat d’orientation budgétaire
Les élus ont débattu des prévisions 
budgétaires 2015. M. Ablain, adjoint aux 
finances, a invité ses collègues à poursuivre 
la baisse du niveau d’endettement de la 
commune (cf. 8 et 9). Pour aller dans ce 
sens et faire face aux baisses des aides 
de l’Etat la commune devra limiter ses 
dépenses. 

Le journal va s’ouvrir à la publicité
A la suite d’un questionnaire adressé aux 
commerçants et entreprises de la com-

mune, il a été décidé de proposer des 
encarts publicitaires dans la nouvelle 
maquette du journal municipal. Ceux-ci 
seront insérés dans la 4ème de couverture, 
à raison de 10 encarts maximum.

Légère revalorisation des tarifs 
de la piscine :
Le conseil a fixé les tarifs pour 2015 :
- Entrée enfant : 1,5 euro et 8,5 euros la 
carte de 10 entrées (gratuit le mercredi 
pour les enfants de - 8 ans accompagnés)
- Entrée adulte : 2,8 euros ou 22,2 euros 

la carte de 10 entrées
- Séance d’aquagym l’été : 5,4 euros 
(7,6 euros pour les hors Montreuil).
Autres tarifs pour les cours voir p. 11.

chiffres clés...
Le logement social : 

8 bailleurs sociaux
1 022 logements sociaux (33 % 

des logements à Montreuil-Juigné)
147 logements attribués en 2014

Rencontrer vos élus...
Retrouver les permanences du Maire, des Adjoints 
au Maire et de la conseillère déléguée aux quartiers
sur le site de la ville : www.ville-montreuil-juigné.fr
Ils feront une nouvelle visite des quartiers le 25 avril.

Un nouveau journal !
Au fil des pages, découvrez votre nouveau 
journal communal : nouvelle mise en 
page, nouvelles couleurs, nouvelles 
rubriques, du papier recyclé et bientôt les
annonces de vos commerçants, artisans...



Bâches d’entrées de ville
Les Montreuillais sont très attentifs aux messages 
diffusés ! Ils ont été plusieurs à signaler leur surprise de
voir écrit bienvenus avec un «s» et non un «e» comme 
le veut l’usage. La volonté était d’indiquer que tous les 
visiteurs étaient les «bienvenus à Montreuil-Juigné».
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Une Fête de la vie associative
Samedi 30 mai, de 10h à 17h, salle de raquettes S. Mathieu

Fêtez la nature !
Samedi 23 mai, des animations pour valoriser l’environnement

La rentrée approche, il va être 
temps de penser à planifier 

ses activités, que ce soit 
des loisirs ou du bénévolat.
La Fête de la vie associative 
qui se déroulera fin mai est

un événement idéal pour cela !

Le 30 mai prochain, la ville de Montreuil-
Juigné et le CCAS organisent, en 
partenariat avec près d’une quarantaine 
d’associations locales, une fête de la vie 
associative. Elle se déroulera de 10h 
à 17h, à la salle Simonne Mathieu et 
au complexe sportif P. de Coubertin. 
L’objectif ? Faire découvrir la richesse, 
le dynamisme de la vie associative 
communale et promouvoir le bénévolat. 

Au programme :
Des stands d’information et 
de pré-inscriptions tenus par les 
associations culturelles, sportives, 
sociales, éducatives, environnementales... 
(37 associations présentes)

Un parcours pour découvrir les 
différentes disciplines proposées par 
les associations montreuillaises, tout 
au long de la journée
Un espace enfants géré par 
l’association Enfance et jeunesse
Un mur des missions pour 
recenser les besoins en bénévoles 
des associations
Un atelier/débat sur le bénévolat 
et la vie associative en France et en 
Anjou, animé par France bénévolat, 
à 10h30 et 14h30, au pavillon du 
sport
Un trophée du bénévolat 
décerné par la ville, à 12h, salle S. 
Mathieu
Des animations (sous réserve) : 
musique avec Lami à 10h, flash mob 
avec Tendanse à 11h, danse en ligne 
avec l’EPA-yoga à 14h, démonstration 
de tennis avec le TCMJ à 14h30, danse de 
salons avec LVS à 15h, musique avec MJ 
Harmonie à 16h.

  Entrée libre et gratuite.

Contact : Espace solidarité Nelson 
Mandela, tél. 02.41.31.85.10

Soucieuse de préserver et 
valoriser l’environnement, 

Montreuil-Juigné participe cette 
année à la Fête de la nature. 

Rendez-vous le samedi 23 mai 
pour de multiples animations.

Dès 8h30 : Marché de printemps 
place de la République (plants de fleurs, 
de fruits et légumes, miel...) 

9h30/12h : «Jardinez au 
naturel», profiter de conseils pratiques, 
dispensés par un spécialiste, aux jardins 
familiaux situés près du cimetière des 
Poiriers.

10h : Randonnée autour du 
Marais, RV sur l’aire de camping-cars

14h et 15h15 : Rallyes photos, 
en partenariat avec Focale 49, trois 
catégories : -12 ans, -18 ans et adultes, 
RV au Bar le Juigné, résultats à 17h

14h30/16h30 : Balades en 
poneys gratuites, dans le parc F. 
Mitterrand, avec M. Moreau, éleveur 
montreuillais .

Renseignements à la Mairie, tél. 
02.41.31.10.40.

Actualités

Les bâches plaisent 
tellement que 6 
d’entre elles ont déjà 
été dérobées...



Piscine municipale 
En raison de la faible fréquentation du bassin extérieur 
et de la plage ludique au printemps, ils n’ouvriront 
cette année que le 27 juin. Retenez dès à présent le 
week-end du 4 et 5 juillet pour t fêter l’été à la 
piscine avec de nombreuses animations...
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Transport solidaire
Un minibus communal pour véhiculer les personnes isolées

Plan local d’urbanisme intercommunal
Définir un projet harmonieux et durable du territoire

Les élus de l’agglomération 
travaillent à l’élaboration 

d’un projet d’aménagement 
du territoire (PLUi, Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal) 

pour les prochaines années et 
lancent dans ce cadre 
une concertation avec

 la population.

Pourquoi un PLUi ?
Ce plan vise à définir les orientations 
concernant l’aménagement, le 
développement économique, l’habitat, 
les transports et les déplacements 
à l’échelle des 33 communes de 
l’agglomération. Il permettra de 
délimiter les espaces urbains et leur 

vocation à accueillir des logements, 
des équipements, des activités, des 
infrastructures... ainsi que les espaces 
agricoles, naturels et le patrimoine à 
préserver.

Comment s’informer sur la 
commune et donner son avis ?
Une exposition à la Mairie,  
présentera, du 15 avril au 30 juin, les 
grandes lignes de ce projet et ces enjeux. 
Un registre sera également à disposition 
du public aux horaires d’ouverture.
Une réunion publique sera 
également organisée le mardi 12 mai, à 
18h30, à la salle J. Brel.

Contact : Mairie, tél. 02.41.31.10.40

 

La commune souhaite favoriser 
les déplacements des personnes 

isolées, avec la mise en place 
d’un transport solidaire gratuit.

L’Espace solidarité loue désormais un 
véhicule de neuf places pour développer 
le transport des personnes isolées, 
notamment des aînés, sur la commune. 

Des bénévoles de l’Espace solidarité 
assuraient déjà, le jeudi, le transport 
de certains adhérents du club la Joie. 
L’objectif est d’étendre ce service pour 
permettre aux personnes à mobilité 
réduite de se rendre plus facilement 
le vendredi matin au marché ou plus 
ponctuellement à des événements 
comme la galette ou du repas des aînés. 
Deux circuits vont être mis en place 
(quartier de Juigné, Mastelle et avenue 
des Poiriers).

Un appel aux chauffeurs 
bénévoles
Pour mettre en place ce service, l’Espace 
solidarité recherche des chauffeurs 
bénévoles (permis B).

Renseignements : Espace solidarité 
N. Mandela, tél. 02.41.31.85.10.

Livraison du minibus à la ville

en bref...
Opération trottoirs fleuris : 
n’hésitez pas à venir chercher des 

sachets de graines à la Mairie pour 

fleurir votre trottoir. Renseignements 

au 02.41.31.10.40

Déplacement 
du skate parc : 

Le skate parc initialement situé 

derrière l’Espace jeunesse va être 

déplacé vers l’aire de lancer 

 de javelot d’ici l’été.
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Un budget communal responsable et pragmatique
Baisse des impôts communaux cette année

Le 1er budget de la nouvelle 
équipe municipale a été voté 

le 11 mars. Ce budget, marqué à 
la fois par la prudence, la volonté 
de baisser les taux d’imposition, 

mais aussi la volonté
 de préserver une certaine qualité

 de vie montreuillaise, 
s’élève à 11 254 103 euros.

Pour élaborer ce budget, la municipalité a 
dû concilier priorités politiques et impératifs 
économiques, sachant que 2014/2015 
seront des années de transition pour 
préparer les projets du mandat.

Les priorités 2015 :
- Une volonté de diminuer les taux 

d’imposition communaux de 2 %, 
puisqu’ils sont très au-dessus de la 
moyenne départementale. Cette baisse 
sera compensée en recettes par les 
nouveaux logements.
- Une volonté de désendetter la commune 
(passer sous le seuil de 800 euros de 
dette/habitants, soit 6 millions d’euros 
d’ici deux ans) pour retrouver des marges 
de manoeuvre. La commune ne fera pas 
de nouvel emprunt en 2015.
- Engager la réflexion sur les gros 
projets du mandat, notamment sur le 
regroupement des ateliers municipaux sur 
un seul site.

Les impératifs économiques : 
- Réfléchir à la sortie de l’emprunt dit 

«toxique», qui court encore sur 10 ans, en 
étudiant la proposition de fond de soutien 
de l’Etat.
- Participer au plan de redressement des 
comptes publics avec une baisse des aides 
de l’Etat de 527 000 euros cumulés entre 
2013 et 2017 (-150 000 euros/an).
-Participer au financement des TAP (temps 
d’accueil périscolaires, pour les 4 écoles 
à la rentrée 2015) à hauteur de 65 000 
euros en 2015 (soit 40 % du financement 
total, aide de l’Etat 31 000 euros, 
participation des familles 25 000 euros).
- Une prise en charge des frais d’instruction 
des permis de construire par les 
communes à partir du 1er juillet prochain, 
soit 17 000 euros/an (auparavant à la 
charge de l’Etat).

CHIFFRES CLÉS
• 1 083 238 euros d’investissement (hors remboursement 
d’emprunts et hors restes à réaliser, 1 375 120 euros en 2014)
• 8 739 232 euros de dépenses de fonctionnement 
(8 522 256 euros en 2014)
• 755 337 euros d’autofinancement (770 943 euros en 2014)

Dossier

Remboursement 
du capital de la dette
         24 %

Voirie
25 %

Patrimoine
    23 % Fonctionnement des 

services municipaux
               11 %

Urbanisme
développement 
             durable 5 %

Economie 1 %
Culture/Communication

/Tourisme 1 %
Ed /Education/Jeunesse 4 %

Cadre 
de vie

2 %  2 %

Sport 2 %%%%%%

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2015TRECETTES COMMUNALES 2015

SUBVENTIONS COMMUNALES 2015 DÉSENDETTEMENT COMMUNAL

3 000 000 eeeuros

3 500 000 eeeuros

5 000000 eeeuros

4 500000 eeuros

4 000000 euroseeuroseeuros

6 000000 eeeuros

7 000000 eeuros

2014201420132013201220122011201120102010 20152015

5 713 519

6 048 113

6 456 452 562 5644

6 876 876 876 876 876 996 996 996 996 99999

7 284 443
7 178 6287 191 7707 500000 eeuros

Enfance & 
jeunesse 29 %

Education 
citoyenneté
18, 2  %

Social
 36,8 %

Sport
    9,2 %

Culture
jumelage
5,5 %

COS 1,1 %

Urbanisme 0,15 %

Voirie 0,05 %

Impôts & taxes
56,7 %

Aide de 
l’Etat/CAF
    22,8 %

Recettes des services & domaine 9,1 %Autres recettes de 
fonctionnement 7,2 %%%%%%%%%%

Récupération de la TVA 2 % ...

5 500000 eeeuros

6 500000 eeeuros

20162016
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Pierre-Samuel Ablain, 
Adjoint au Maire chargé des finances communales

Principaux investissements 2015

Vous avez rejoint l’équipe municipale 
de Stéphane Piednoir pour ce nouveau 
mandat, qu’est-ce qui a motivé ce choix ?
Pierre-Samuel Ablain : Connaissant mon 
expérience d’élu aux finances dans une 
commune de la Sarthe de 1995 à 2008, 
Stéphane Piednoir m’a tout d’abord 
sollicité en 2013 pour réaliser un audit 
des comptes de la collectivité et dégager 
les lignes de force pour le mandat à venir. 
L’exercice m’a motivé, j’ai donc accepté, 
lorsqu’il me l’a demandé, de mettre cette 
expérience au service de la ville.

Quelles sont ces lignes directrices que 
vous avez dégagées de l’audit financier ?
P.S. A. : Montreuil-Juigné bénéficie de 
structures publiques, ainsi que d’un 
tissu associatif et économique qui n’ont 
rien à envier à d’autres communes. 
Néanmoins, en raison du contexte 
financier tendu, il est nécessaire de faire 
preuve de prudence. J’ai donc proposé 
des orientations conformes à la situation 
budgétaire de Montreuil-Juigné. Pour 
dégager des marges de manœuvre et 
continuer d’investir, tout en ménageant 
le pouvoir d’achat des Montreuillais, 
nous devrons réduire certaines charges 
financières. C’est ce que nous avons 
commencé à faire en se fixant un certain 
nombre de priorités (cf. ci-contre). Notre 
intention est de pouvoir, grâce à ces 
nouveaux axes financiers, respecter notre 
programme.

Dans ce contexte économique tendu, 
comment travaillez-vous avec vos 

collègues élus ?
P.S. A. : J’ai toujours observé qu’un 
minimum de pédagogie financière 
était de nature à mieux impliquer les 
élus dans les décisions financières à 
prendre. Dès mon arrivée, j’ai donc 
proposé la réalisation de documents de 
synthèse financière et de reporting, dans 
l’objectif d’informer l’ensemble des élus 
du suivi budgétaire. J’ai aussi proposé 
de supprimer le budget supplémentaire. 
Un budget primitif pensé pour l’année 
entière me semblait plus lisible pour les 
élus. Il peut trouver des ajustements par 
de simples décisions modificatives. 
D’une façon plus générale, je ne souhaite 
pas me perdre dans des querelles 
politiciennes. Enrichissons-nous de nos 
différences, le débat d’idée n’est pas 
un frein à la démocratie locale, bien au 
contraire. Retrouvons-nous autour d’un 
idéal commun : construire la vie de la 
cité, au-delà nos divergences d’opinion.

• 823 692 euros de subventions aux associations 
et au CCAS (813 017 euros en 2014)
– 2 % sur les taux d’imposition (revalorisation des 
valeurs locatives par l’Etat de 0.9 %)
• 890 euros de dette/hab (moyenne régionale : 
862 euros, 972 euros en 2014)

• Réaménagement de la place de la République : 
150 000 euros

• Etude de la recomposition urbaine du quartier de 
Bel Air : 4 800 euros

• Plan de gestion différenciée des espaces publics : 
56 000 euros

• Restructuration des sanitaires de l’école maternelle 
Jean Madeleine : 35 000 euros

• Réfection du sol de la salle de sport Delaune : 
65 000 euros

• Mise aux normes électriques de la salle J. Brel : 
35 000 euros

• Déplacement du skate parc : 20 000 euros

• Renouvellement de 2 véhicules : 72 000 euros

• Matériel d’aquafitness : 15 000 euros



Ventes des Vêtements du coeur
Prochaines ventes les jeudis 30 avril, 21 mai, 4 
et 18 juin, de 14h30 à 16h30, au 19 bis rue 
J. Jaurès (dépôts : les 6 et 27 mai, 10 juin de 
15h30 à 18h).
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Prévention et promotion de la santé familiale (PPSF)
Profiter des conseils d’une sage-femme, d’une puéricultrice et d’un médecin

Des animations estivales pour les plus jeunes
Tout un programme proposé par l’association Enfance & jeunesse ! 

Bénéficier d’un 
accompagnement personnalisé 

de la grossesse aux 6 ans                
de son enfant, c’est possible 

grâce aux services 
 départementaux (PPSF et PMI : 

Protection Maternelle et 
Infantile).  

Quels services aux familles ? 
Une sage-femme peut accompagner 
les parents pendant toute la grossesse 
(conseils, informations). 
Dès le retour à la maison, une 
puéricultrice est à la disposition des 
familles pour les conseiller sur les 
rythmes de vie, repas, sommeil, pleurs, 
hygiène, éveil... de l’enfant. 

En lien avec la puéricultrice, le médecin 
de la PMI propose des consultations 
médicales (examen de santé, dépistage 
vue, audition, langage, vaccination, 
conseils relatifs au développement de 
l’enfant, sa santé, son bien-être) en 
complément du suivi avec le médecin 
traitant.

Comment en bénéficier ?
Ces services s’adressent à toutes les 
familles. Les consultations médicales 
ont lieu les 1ers et 3èmes jeudis du mois, 
de 14h à 17h30, à la Maison de la 
petite enfance. La puéricultrice peut 
se déplacer à domicile, comme la 
sage-femme, ou reçoit également sur 
rendez-vous soit à la Maison de la petite 
enfance ou à Avrillé selon le cas. 

Pour toute information ou 
rendez-vous, contacter la Maison 
départementale des solidarités, à Avrillé 
tél. 02.41.96.97.20.

Pour cet été, l’association 
Enfance & jeunesse propose 

aux familles d’animer 
agréablement les vacances        

de leurs enfants.

Le Centre de Loisirs (3-12 ans)
Ouverture estivale du CLSH : du 6 juillet 
au 28 août inclus (fermé le 14 juillet). Les 
programmes de l’été (centre de loisirs et 
camps) seront disponibles au secrétariat 
de l’association et distribués dans les 
cartables des élèves montreuillais, à 
partir du 5 mai. Les dossiers d’inscriptions 
peuvent être retirés à partir du 5 mai à 
l’association Enfance & jeunesse. 
Permanences d’inscriptions pour  les 

camps à l’Espace jeunesse : 
- Samedi 23 mai, de 9h à 12h
- Mercredi 27 mai, de 9h à 12h
- Vendredi 29 mai, de 16h30 à 18h30.
Permanences d’inscriptions au CLSH, du 
30 mai au 27 juin, mercredi 9h/12h, 
vendredi 16h30/18h30 et samedi 
9h/12h, à l’Espace jeunesse. 
Inscriptions au CLSH et aux camps 
possibles le 30 mai lors de la Fête de la 
vie associative (cf. p6).

L’Espace Jeunesse (11-18 ans)
L’Espace jeunesse accueillera les jeunes 
du 29 juin au 28 août inclus (fermé le 
14 juillet et du 3 au 8 août inclus). Les 
dossiers d’inscriptions sont à retirer à 

partir du 20 mai à l’association, lors 
de l’assemblée générale, à 20h. 
Les programmes d’été seront disponibles 
à partir du 2 juin.
Pour les camps et activités de l’été, les 
jeunes peuvent dès maintenant venir 
rencontrer les animateurs et donner leurs 
idées et leurs envies.

Des aides financières possibles
Les familles ayant un quotient familial 
inférieur à 550 euros peuvent être aidées 
si les dossiers sont effectués d’ici le 15 mai.

Enfance & jeunesse, 10 rue 
Lamartine, tél. 02 41 96 90 40

Inscriptions pour LAMI
Les inscriptions pour la rentrée se feront au centre
J. Prévert les 24 et 29 juin 17h30/19h30, le 27 
9h30/12h, nouveaux habitants le 5 septembre
9h30/12h. Contact : 06.31.00.73.70.

Informations pratiques

Consultation du médecin et de la puéricultrice
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Distribution de composteurs
Valorisez vos déchets verts !

11

teurs

La Chorale Les Airs y sont recrute...
Le vendredi de 19h à 20h30, salle Beauménil, les Airs 
y sont préparent leur concert autour des comédies 
musicales du samedi 9 mai, à 20h30, salle J. Brel. 
Les jeunes de 10 à 18 ans intéressés peuvent les 
rejoindre, tél. 02.41.42.45.28.

Troc plants
Organisé par Retraite active, 

le samedi 9 mai, de 10h à 13h, 
au camping municipal. Si vous avez 

des plantes vivaces ou des plants 
de légumes et de fleurs en plus, 

venez les échanger contre d’autres. 
Dépôt à partir de 9h.

Depuis 2005, An-
gers Loire Métro-

pole met à dis-
position des 
habitants des 
composteurs 
pour valoriser 
les déchets or-
ganiques (végé-

taux, épluchures 
de légumes ou 

de fruits…). Une 
solution efficace pour 

réduire ses déchets et récupérer, 
après plusieurs mois, du compost gratuit 
pour enrichir ses plantations !

Trois volumes sont proposés en fonction 
de la surface du jardin (minimum 100 
m²). Une participation de 20 euros est 
demandée pour les composteurs neufs 
ou 5 euros pour ceux d’occasion selon 
le stock.
Les prochaines distributions auront lieu 
les 3 juin et 30 septembre prochains 
au centre technique environnement et 
déchets à St-Barthélemy d’Anjou. Une 
inscription préalable est nécessaire soit 
via le site Internet de la ville (http://www.
ville-montreuil-juigne.fr/urbanisme-et-
cadre-de-vie/gestion-des-dechets/) soit 
en appelant le numéro vert 0 800 41 88 00 
(gratuit depuis un poste fixe).

Des cours d’aquagym et de natation
Inscriptions ou réinscriptions à la piscine courant juin

Les réinscriptions aux cours 
d’aquagym et de natation (pour ceux 
inscrits cette année) auront lieu du 1er 

juin au 6 juin, aux heures de cours 
habituelles, sur présentation du règlement 
et d’un certificat médical de non contre-
indication à la pratique de l’aquagym. 
Tarifs de l’aquagym pour les Montreuillais : 
51,5 euros/trimestre ou 144,8/an ; tarifs 
de la natation : 50,5 euros/10 leçons. 
Les nouvelles inscriptions à 
l’aquagym pour les Montreuillais 

auront lieu du 15 au 26 juin, le 
mercredi ou le samedi après-midi entre 
14h et 18h. Les nouvelles inscriptions 
pour les hors commune ou pour la 
natation se dérouleront en fonction des 
places disponibles : 
- Aquagym : le 1er septembre, de 
18h à 20h pour les Montreuillais, le 3 
septembre pour les hors Montreuil
- Natation : le 2 septembre, de 14h à 19h
Contact : Piscine, 02.41.42.35.45 aux 
heures d’ouverture.

Voyager à l’étranger
Un site pour s’informer sur les destinations à risque

Le ministère des affaires étrangères a 
développé un site Internet à destination 
des Français qui souhaitent se rendre 
à l’étranger. Ce site baptisé Ariane, 
permet aux personnes de se signaler 
gratuitement auprès du ministère et de 

recevoir des informations concernant 
le pays de destination en cas de crise 
ou des recommandations de sécurité 
particulières si la situation le justifie.
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/
fildariane/dyn/public/login.html

Inscriptions
dans les écoles
• Maternelle Henri-
David : sur RDV à l’école, tél. 
02.41.42.33.90

• Elémentaire Henri-David
sur RDV lundi 9h/17h30, du 27
avril au 30 juin, du 24 au 28 août 
9h/12h, tél. 02.41.42.36.76

• Maternelle M. Pagnol : sur 
RDV tél. 02.41.42.36.25

• Elémentaire M. Pagnol : sur 
RDV, tél. 02.41.42.92.43 (lundi de
préférence)

• Maternelle J. Madeleine :
sur RDV par mail ce.0491750l@
ac-nantes.fr ou tél. 02.41.42.35.67

• Elémentaire J. Madeleine
15h30/18h30 le 1.6.15, 8h30/

18h30 le 2.6.15 et 15h30/18h le
5.6.15, visite école le 5.6 à 18h.

• Notre Dame : sur RDV jeudi ou 
après la classe, tél. 02 41 42 38 70



Déjections canines
Un peu de civisme...

Partez l’esprit tranquille... 
Signalez vos absences estivales !

De nombreux chats errants sur la commune
Identification et stérilisation des chats sans propriétaire

Informations pratiques
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De nombreuses plaintes ont été 
déposées à la Mairie relatives à la 
divagation de chats errants dans 
certains quartiers de la commune.
Afin de limiter les nuisances, les élus 
ont décidé de procéder à la stérilisation 
de ces chats dont les propriétaires ne 
sont pas identifiés.

Qu’est-ce qu’un chat errant ?
«Est considéré comme en état de 
divagation, tout chat non identifié 
trouvé à plus de 200 m des habitations 
ou tout chat trouvé à plus de 1 000 m 
du domicile de son maître et qui n’est 

pas sous la surveillance immédiate 
de celui-ci, ainsi que tout chat dont 
le propriétaire n’est pas connu et qui 
est saisi sur la voie publique ou sur 
la propriété d’autrui.» (art. L211-23 
du code rural) Tout chat devrait, en 
effet, légalement être identifié et cette 
identification enregistrée par une 
personne habilitée, le plus souvent un 
vétérinaire. Cette identification permet 
de connaître le propriétaire de l’animal. 

Contact : Police municipale, tél. 
02.41.31.14.56.

Chaque été, la gendarmerie et la police 
municipale s’associent pour renforcer la 
surveillance des logements individuels 
ou collectifs en l’absence des leurs 
occupants (5 jours minimum).
Pour bénéficier de ce service, n’attendez 
pas le dernier moment pour remplir le 
formulaire sur le site Internet de la ville 

(www.ville-montreuil-juigne.fr, rubrique 
«Infos pratiques») ou pour déposer votre 
demande à la gendarmerie. Ce service 
est gratuit.
Contact : police municipale, esplanade 
J. Moulin, tél. 02.41.31.14.56 ou 
gendarmerie, allée J. Girault, tél.  
02.41.42.73.11.

Travaux...
Abattage des arbres de

 la rue des Poiriers : 
Les aulnes et les érables de la 

rue des Poiriers étaient malades, 
ils ont donc été abattus. Ils sont 
remplacés par des pyrus (arbres 

de la famille des poiriers).  

Manifestations sportives en ligne...
Le calendrier des équipes premières est en ligne 
sur le site Internet de la ville.
Par ailleurs, la ville et les associations travaillent à 
l’élaboration d’une charte des valeurs sportives.

Fête des voisins
Vendredi 29 mai, invitez 
vos  voisins  à une rencontre autour 
d’un verre ou d’un repas. 
L’Espace solidarité peut vous fournir 
des supports de communication,  
tél. 02.41.31.85.10.

Prévention contre les incendies
L’installation de  détecteurs de fumée est dé-
sormais obligatoire dans tous les bâtiments, 
notamment les logements, pour prévenir les
risques liés aux incendies.

La police municipale met à disposition 
des propriétaires de chiens des petits 
sachets en plastiques pour ramasser 
les déjections de leur animal de 
compagnie lors de promenades dans 
des lieux publics. Une glissade par 
mégarde sur une déjection est vite 

arrivée, mais c’est aussi une question 
de salubrité publique... (art. 632-1 
du code pénal ).

Contact : Police municipale, tél. 
02.41.31.14.56.
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Portrait
La famille Huez
Montreuillaise depuis plusieurs générations

Dans le quartier des écoulées, une 
rue porte le nom de Jean Huez. 
Mais qui était ce Montreuillais ?

Jean Huez est né en 1889, à l’époque 
où Montreuil-Belfroy ne s’appelait pas 
encore Montreuil-Juigné. Son père René 
Huez, notaire à Segré, a épousé en 1887, 
Marie Louise Raffray, une Montreuillaise 
dont le père a été Maire. La famille Raffray 
est, à l’époque, propriétaire du moulin 
situé sur la Mayenne près de l’écluse 
qui deviendra une tréfilerie. Recherchant 
un lieu plus adéquat et plus vaste, les 
Tréfileries et Laminoirs du Havre décident 
de s’implanter près de la gare, rue Victor 
Hugo en 1929. La tréfilerie déménage 
et s’installe à l’endroit qui deviendra 
progressivement « l’usine ».
Parallèlement, Jean Huez devient Maire 
en 1928. Mobilisé et prisonnier lors des 
deux guerres, il est libéré en 1942 en tant 
que père de famille nombreuse. Maire 
de Montreuil-Belfroy jusqu’en 1945, il 
poursuit son activité agricole avec ses 
fils Jacques et Jean-Louis. A la fin de la 
guerre,  Michel Debré, alors commissiaire 
de la République, demande que chaque 
conseil municipal soit composé de 
résistants. C’est ainsi qu’Henri David 
intègre le conseil municipal et devient 

Maire aux élections suivantes. Jean Huez 
meurt en 1964. De ses 6 enfants, 2 sont 
restés Montreuillais.
Jacques, ancien entrepreneur de 
travaux agricoles, s’est illustré dans la vie 
municipale Montreuillaise durant près 
de 30 ans. Aux côtés des Maires, Henri 
David, Raymond Perrinel, puis Michel 
Nauraye, il assiste à la fusion de Montreuil-
Belfroy et Juigné-Béné en 1973, participe 
à l’urbanisation de la commune, aux 
constructions de nombreux équipements 
Montreuillais. Il a vu la commune évoluer 
tant au niveau économique que de sa 
population : de 300 habitants dans les 
années 50, elle atteint en 2015, 7300 
habitants ! Il se retire de la vie politique 
en 1989 pour profiter de la propriété 
familiale à la Diablerie, près de l’écluse.

Après avoir travaillé sur l’exploitation 
familiale et dans les travaux agricoles, 
Jean-Louis, achète le moulin de la 
Croix Cadeau en 1960 avec les bâtiments 
annexes pour y ouvrir, un bar. 

Devant le succès remporté, le bar se 
transforme en restaurant. Aujourd’hui, 
l’hôtel-restaurant Le Cavier, situé à Avrillé, 
est devenu un établissement réputé, 
dirigé par son fils Jean-Luc. A sa retraite, 
Jean-Louis décide de restaurer une autre 
propriété familiale, Le Plateau, pour en 
faire des chambres d’hôtes, toujours en 
activité.

Propos recueillis auprès de Jacques et Jean-Louis 

Huez. Merci à eux.

Le saviez-vous ?
- Les ardoises du toit de l’école Notre Dame 
proviennent du moulin, qui se trouvait à l’écluse.
- Pas de transports scolaires : les enfants Huez 
comme beaucoup d’enfants Montreuillais, en pension 
à Angers, ne rentraient parfois qu’une fois par mois !

Jean Huez, en 1964

Le sujet de la photo est l’échelle de 
crues. Il y a un endroit sur la commune 
où on peut la trouver. Elle est à gauche 
de la chapelle St Jean Baptiste à Juigné. 

Si vous regardez bien, le niveau 
maximum a été atteint le 29 janvier 
1995, il y a  tout juste 20 ans. Pire que 
celle de 1910, la crue de 1995 a noyé 
Angers et tous les villages des Basses 
vallées angevines.
Après des pluies diluviennes, le Loir, 
la Sarthe et la Mayenne débordent. 
13 000 hectares des Basses vallées 
angevines sont inondés. La partie basse 
de Montreuil, le hameau de Juigné, n’a 
pas été épargnée.

Quiz
Devinez le sujet de la photo et le lieu de la prise de vue !
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Lors du bouclage de ce journal, nous 
avons appris le décès de Jacques Huez.
La municipalité a décidé de publier 
néanmoins ce portrait auquel il avait 
collaboré. Elle a souhaité ainsi témoi-
gner de sa tristesse et son soutien à son 
épouse Thérèse ainsi qu’à l’ensemble 
de la famille.



Focale  49, photographies
18 avril au 3 mai : mercredi, 
vendredi, samedi, dimanche, 15h-18h

Peuple Noir & Blanc, photogra-
phies, 23 au 31 mai :
sam/dim/lun:15h-19h;mar/mer/jeu: 
18h-20h,ven:10h-12h/15h-19h.
26 mai, 20h30, Conférence sur 
le Burkina Faso et le Cap Vert. Entrée 
libre.

Expositions
au Centre culturel J. Prévert

Animations
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« Licémone», le Chat qui guette,
5 juin, 18h, bibliothèque
Une comédienne entre et nous raconte...
Une maison, la nuit. Une petite fille, 
Licémone, inquiète.
Spectacle pour les 4 - 8 ans 
Gratuit/Réservation à partir du 18 
mai au 02 41 31 10 59.

Rencontre d’auteur, jeudi 28 
mai, 20h30, à la bibliothèque
Dans le cadre du Prix des lecteurs 
angevins, la bibliothèque recevra 
l’auteur Kerry Hudson pour une 
rencontre-débat. Entrée libre.

Merel Visser, peintures
7 au 17 mai : tous les jours 10h -12h 
et 14h-18h

LVS, «ateliers d’art», peintures, 
loisirs créatifs, 6 au 14 juin : 
sam/dim:15h-18h, lun/ven : 16h-18h

Fête de la Musique : avis aux 
musiciens ! Samedi 20 juin, après 
midi et soirée. Mise à disposition d’une 
scène ouverte aux musiciens amateurs. 
Renseignements et inscriptions avant le 15 
mai, service culturel : 02.41.31.10.75.

agenda...
AVRIL

dimanche 12
Loto, Nos quartiers de Montreuil,

14h, Maison du parc

mercredi 15
«Elfia» (spectacle), 16h, salle J. Brel

dimanche 19
Thé dansant Les Amis

de Bria, 14h30, salle J. Brel

mercredi  22
Repas des Aînés, (+ 70 ans,

contact CCAS ) , 12h, salle J. Brel

MAI

samedi 2
Loto, Comité des Fêtes,

20h, salle J. Brel

dimanche 3
Thé dansant, Comité

des Fêtes, 14h, salle J. Brel

samedi 23
Fête de la Nature

samedi  23 au lundi 25
Tournoi jeunes

MJBFootball, stade Conotte

samedi 30
Fête de la vie associative ,

10h-18h, salle S. Mathieu

Pincés de scène (ateliers

théâtre enfants), 20h30, salle J. Brel

dimanche 31
Pincés de scène (ateliers

théâtre enfants), 15h, salle J. Brel

Sortir
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0-3 ans : quel mode de garde ?

Fête communale
Courses 1er mai

...

sa
Concert, Ecole de mus

LAMI, 11h,  centre J. Pré

(portes ouvertes 26 mai - 6 juin

Festival de musique, 
Foyer l’Abri, 18h/22h

Soirée country, 
Three dances, 20h, salle J. Brel

vendredi  12
«Ni vu ni connu» et «un 

couple inquiétant,  Pincés de 
scène, 20h30, Maison du parc

dimanche 14
3ème Trail des ragondins,

passage à Montreuil-Juigné

«Ni vu ni connu» et 
«un couple inquiétant»,

Pincés de scène, 15h, 

Maison du parc

samedi 20
Gala de gym (SGMJ)

16h, COSEC

Gala de danse, Tendanses
20h, salle J. Brel 

dimanche 21
Gala de danse, Tendanses

15h, salle J. Brel

Les  coordonnées des associations

sont disponibles sur le site internet 

de la ville dans la rubrique 

associations

...agenda
JUIN

samedi 6
musique

Prévert

in)

Retrouver toute l’actualité de la ville sur :
- Internet : www.ville-montreuil-juigne.fr
- Twitter : https://twitter.com/MairieMJ
- Facebook (page culturelle) : www.facebook.com/Montreuil.
Juigne.Programme.Culture

Si vous êtes parents ou futurs parents, 
professionnel(le) de la petite enfance, 
une réunion sur les modes de garde pour 
les enfants de 0 à 3 ans est organisée par 
la Multi-accueil et le RAM, le mardi 
28 avril à 20h, à la Maison du 
Parc. Ce sera l’occasion de dresser un 
état des lieux de l’existant et d’évoquer 
les projets futurs.
Renseignements : 
Relais Assistantes Maternelles (RAM), 
tél. 02.41.42.48.43

Courses pédestres avec MJ 
Athlétisme
9h30 : 3 km, Challenge G. Priou, à 
partir de 14 ans.
9h40 : 10 km, à partir de 16 ans
10h40 : 1,6 km Challenge 

M. Touchard, réservé aux écoles 
Montreuillaises
Inscriptions sur place, 1h avant la course.
Nouveautés 2015 : le départ sera 
rue David d’Angers et l’arrivée sur le 
stade Conotte. Les courses enfants se 
dérouleront dans l’enceinte du stade.
Renseignements :
mjathletisme.com.

Course cycliste avec le Vélo Club
Course cycliste catégorie 3, junior et 
Pass’cyclisme open, avec un circuit de 
2,4 km effectué 37 fois (total : 88.8 km)
Départ rue Émile Zola à 15h. Remise 
des dossards à la maison du 16ème à 
partir de 14h et départ de la course à 
15h. Ouvert aux licenciés FFC. 
Renseignements :  
M. Ogereau, président du VCMJ, tél. 
02.41.69.94.14.

en bref...
Retrouvez les rendez-vous des Dimanches en jeux (1ers dimanches du 

mois) et des Pauses parents (3èmes mardis) sur le site Internet de la ville.
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Site : www.ville-montreuil-juigne.fr
Actualités par courriel : infoslettre@ville-montreuil-juigne.fr

Twitter : https://twitter.com/MairieMJ
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